


La Commission mixte internationale a été créée par le

Traité relatif aux eaux limitrophes de 1909. Le Traité

reconnaît que la gestion des eaux frontalières des États-

Unis et du Canada peut affecter chacun des deux pays et

stipule que l’un ne pourra polluer les eaux communes qui

causerait un préjudice à l’autre. L’objectif premier du

Traité est de prévenir ou de régler les différends entre les

deux pays au sujet des eaux qu’ils partagent. En 1972, les

gouvernements des deux pays ont signé un premier

Accord sur la qualité de l’eau des Grands Lacs (l’Accord). En

1978, ils ont renouvelé l’Accord et y ont ajouté quelques

engagements, touchant notamment l’élimination des

substances toxiques rémanentes. L’objectif du deuxième

accord est de restaurer puis de conserver l’intégrité

physique, chimique et biologique de l’écosystème du

bassin des Grands Lacs. Aux termes du second accord, la

Commission a reçu le mandat d’évaluer les programmes

gouvernementaux et les progrès accomplis en vue de

l’atteinte des objectifs de celui-ci.
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